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Les syndicats GEMAPI concernés par Grand Angoulême

La compétence GEMAPI

Les données-clé sur Grand Angoulême

syndicats à compétence GEMAPI 

618 km de cours d’eau sur l’agglomération

• 532 km gérés par les syndicats GEMAPI

• 86 km gérés par le Département

de l’agglomération couverte

par un syndicat GEMAPI99 %
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Syndicat du bassin des 

rivières de l'Angoumois 

(SYBRA)

Syndicat d’aménagement

des rivières du Bandiat,

de la Tardoire et de la Bonnieure..

(SYBTB)

Syndicat du bassin versant 

du Né

(SBV Né)

Par transfert de compétence des EPCI, les

syndicats GEMAPI planifient et mettent en

œuvre les actions nécessaires à la restauration et

la préservation de la fonctionnalité des milieux

aquatiques et humides et à la prévention du

risque inondation.

Pour cela, ils sont organisés à une échelle

hydrographique cohérente : le bassin versant.
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Les moyens humains et financiers pour agir sur le territoire

Syndicat du bassin des rivières de l'Angoumois (SYBRA) TALLON Mathieu 06.30.35.94.63

Syndicat d’aménagement des rivières du Bandiat,

de la Tardoire et de la Bonnieure.(SYBTB)
ROJO-DIAZ Emmanuel 06.73.85.92.77

Syndicat du bassin versant du Né (SBV Né) PAULHAC Laurent 06.07.64.55.92

Les responsables de structure :

Des équipes mobilisées pour diagnostiquer le territoire et mettre en œuvre les actions définies par les élus :

ETP
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Chiffres au 31/12/2019



Les actions mises en œuvre sur le territoire

de Grand Angoulême couvert

par un outil de programmation GEMAPI au 31/12/2019

1 251 700 € de subventions perçues par les syndicats GEMAPI  de Grand Angoulême

1 904 600 € de dépenses  totales engagées par les syndicats GEMAPI de Grand Angoulême*

• 485 700 € de dépenses d’investissement (25% des dépenses totales en moyenne ; soit de 20% à 33%)

• 1 418 900 € en fonctionnement (75%  des dépenses totales en moyenne ; soit de 67% à 80%) 

12%

Les actions menées par les syndicats GEMAPI sont au service des milieux aquatiques et de la prévention des

inondations. Elles doivent s’inscrire dans le cadre strict de l’intérêt général ou de situations d’urgences et nécessitent

des échanges importants avec les différents acteurs du territoire (service de l’Etat, usagers, riverains…).

Ces actions doivent être planifiées au sein d’outils de programmation (Plans Pluriannuels de Gestion) et sont

soumises pour la plupart à déclaration ou autorisation auprès des services de l’Etat.

730 € dépenses /km²

EN  MOYENNE*

Pour 1 € injecté par les EPCI dans les syndicats GEMAPI, c’est* :
• 2,60 € engagés sur les territoires par les syndicats GEMAPI
• dont 1,30 € de dépenses hors charges de personnels
� Une retombée directe des contributions engagées.

* Calculs basés sur les dépenses 2019 des syndicats GEMAPI à l’exclusion

des dépenses liées à des transferts entre section (Comptes administratifs 2019)
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Les assemblées des syndicats GEMAPI sont composées de délégués désignés par les EPCI membres.

Leur nombre est déterminé par les statuts du syndicat.

Pour en savoir plus, découvrez les sites Internet de vos syndicats GEMAPI !

Syndicat du bassin des rivières de l'Angoumois (SYBRA) : www.rivieres-angoumois.fr

Syndicat d’aménagement des rivières Bandiat, Tardoire et Bonnieure.(SYBTB) : www.sybtb.fr

Syndicat du bassin versant du Né (SBV Né) : www.sbvne.fr

Données source : syndicats GEMAPI et Grand Angoulême – Date de réalisation : 16/03/2021
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Gouvernance et financement des syndicats GEMAPI

sièges de délégués GEMAPI

au nom de Grand Angoulême dans les 3 syndicats concernés
18

Nombre de délégués titulaires

siégeant au nom de Grand Angoulême

Délégués

siégeant au nom de Grand Angoulême

Délégués

siégeant au nom d’autres EPCI

Taxe GEMAPI versée

par Grand Angoulême

aux syndicats GEMAPI 

Syndicat du bassin

des rivières de l'Angoumois 

(SYBRA)

Syndicat d’aménagement

des rivières du Bandiat,

de la Tardoire et de la Bonnieure

(SYBTB)

Syndicat du bassin versant

du Né (SBV Né)

Localisation du siège Charente Charente Charente*

Présidence Monsieur Jean-Charles DOBY Monsieur Daniel DECHANDON Monsieur Alain TESTAUD

EPCI membres 5 EPCI membres 5 EPCI membres 5 EPCI membres

CA du Grand Angoulême------   

CA du Grand Cognac------  

CC Coeur de Charente------  

CC de la Haute-Saintonge------ 

CC des 4B Sud Charente------ 

CC du Rouillacais------ 

CC Lavalette Tude Dronne------   

CC La Rochefoucauld Porte du Périgord------ 

CC Charente Limousine------ 

* Syndicats interdépartementaux.
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260 156 € en 2019

308 000 € en 2020
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